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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU FONCTIONNEMENT DU FORUM DES PAYS EX-
PORTATEURS DE GAZ 

Le Gouvernement algérien, le Gouvernement de Bolivie, le Gouvernement d’Égypte, 
le Gouvernement de Guinée équatoriale, le Gouvernement de la République islamique 
d’Iran, le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne, le Gouvernement du Nigeria, le 
Gouvernement du Qatar, le Gouvernement de la Fédération de Russie, le Gouvernement 
de Trinité-et-Tobago, le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela, ci-
après dénommés « les Parties », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties décident de restructurer le Forum des pays exportateurs de gaz (ci-après 
dénommé « le Forum ») conformément au Statut en annexe. 

Le Forum sera doté d’une personnalité juridique internationale. Il aura la capacité ju-
ridique nécessaire pour exercer ses fonctions et mener à bien ses objectifs. 

Article 2 

Le Statut du Forum est approuvé par le présent Accord auquel il sera annexé et dont 
il constituera partie intégrante. 

Article 3 

Le pays hôte du Forum est le Qatar. Le pays hôte et le Forum concluront un accord 
de siège. 

Article 4 

1. Le présent Accord est subordonné à l’acceptation, l’approbation ou la ratifica-
tion par les Parties, conformément à leur législation respective. 

2. Le présent Accord est ouvert à l’adhésion du Brunéi Darussalam, de l’Indonésie, 
de la Malaisie, de la Norvège, du Turkménistan et des Émirats arabes unis à compter de la 
date de sa signature. 

3. Après son entrée en vigueur, le présent Accord sera ouvert à l’adhésion des États 
non mentionnés au paragraphe 2 du présent article, conformément au Statut du Forum. 

4. Les instruments d’acceptation, d’approbation, de ratification ou d’adhésion se-
ront déposés auprès du Gouvernement de la Fédération de Russie qui sera dépositaire du 
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présent Accord jusqu’à ce que les fonctions respectives soient transmises au Secrétaire 
général du Forum. 

Article 5 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après le dépôt des cinq instru-
ments d’acceptation, d’approbation ou de ratification par les Parties. 

2. Pour les États qui accèdent au présent Accord conformément au paragraphe 2 de 
l’article 4, le présent Accord entrera en vigueur trente jours après le dépôt de leurs ins-
truments d’adhésion ou à la date de son entrée en vigueur conformément au paragraphe 1 
du présent article, au dernier des termes échus. 

3. Pour les États qui accèdent au présent Accord conformément au paragraphe 3 de 
l’article 4, le présent Accord entrera en vigueur trente jours après le dépôt de leurs ins-
truments d’adhésion. 

Article 6 

Chaque Partie pourra se retirer du présent Accord sur présentation d’une notification 
écrite, conformément à l’article 7 du Statut du Forum. 

Nonobstant le paragraphe précédent, le présent Accord continuera de s’appliquer, 
comme si un tel retrait n’avait pas été fait, à l’égard de tous les droits et obligations nés 
avant la date de prise d’effet d’un tel retrait. 

Article 7 

Tout différend survenant entre les Parties concernant l’interprétation et l’application 
des dispositions de l’Accord sera réglé par voie de négociations directes entre les Parties. 

Article 8 

L’Accord sera enregistré par le dépositaire auprès du Secrétariat des Nations Unies, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

FAIT à Moscou, le 23 décembre 2008, en onze exemplaires originaux en langue an-
glaise, chaque Partie conservant un exemplaire. 

Pour le Gouvernement algérien : 

Pour le Gouvernement de Bolivie : 

Pour le Gouvernement d’Égypte : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
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Pour le Gouvernement de la Guinée équatoriale : 

Pour le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne : 

Pour le Gouvernement du Nigeria : 

Pour le Gouvernement du Qatar : 

Pour le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela : 

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Iran : 

Pour le Gouvernement de Trinité-et-Tobago : 
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STATUT DU FORUM DES PAYS EXPORTATEURS DE GAZ (FPEG) 

FORUM ET OBJECTIFS 

Article premier 

Le Forum des pays exportateurs de gaz (ci-après dénommé « FPEG » ou « Forum ») 
est une organisation gouvernementale internationale qui établit le cadre pour l’échange de 
données d’expérience et d’informations entre les pays membres et qui poursuit les objec-
tifs énoncés ci-après. 

Article 2 

Le Forum des pays exportateurs de gaz a été fondé initialement en tant qu’espace 
d’échange par les Gouvernements algérien, du Brunéi Darussalam, de l’Indonésie, de la 
République islamique d’Iran, de la Malaisie, du Nigeria, d’Oman, du Qatar, de la Fédéra-
tion de Russie, du Turkménistan et de la Norvège (observateur) lors de la réunion qui 
s’est tenue à Téhéran, en Iran, les 19 et 20 mai 2001. 

Article 3 

A. Le Forum aura pour objectifs de protéger les droits souverains des pays membres 
sur leurs ressources de gaz naturel et leur capacité à planifier et gérer indépendamment le 
développement, l’utilisation et la conservation durables, efficaces et sensibilisés à 
l’environnement des ressources de gaz naturel au bénéfice de leur population. Avec le 
consentement unanime de tous les pays membres du Forum, les objectifs du Forum peu-
vent être étendus, sous réserve des démarches indiquées à l’article 36 du présent Statut. 

B. Ces objectifs seront promus par l’échange de données d’expérience, d’opinions, 
d’informations et par une coordination, notamment sur les sujets interdépendants sui-
vants : 

1. Tendances mondiales de l’exploration et de la production gazières; 
2. Équilibre actuel et prévu de l’offre et de la demande de gaz; 
3. Technologies mondiales d’exploration, de production et de transport du gaz; 
4. Structure et développement des marchés du gaz (aux niveaux régional et mon-

dial); 
5. Transport du gaz : gazoducs et transporteurs de gaz naturel liquéfié; 
6. Interrelation entre le gaz et les produits pétroliers, le charbon et autres sources 

énergétiques; 
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7. Technologies et méthodes de gestion de l’environnement durable, compte tenu 
des pressions sur l’environnement, des réglementations nationales et des accords multila-
téraux sur l’environnement, et leur impact sur le volume et la durabilité de la consomma-
tion de gaz; et 

8. Techniques et méthodes d’optimisation de la contribution des ressources de gaz 
naturel, à toutes les étapes de la chaîne de valeur, à la promotion d’économies durables et 
à la valorisation des ressources humaines dans les pays membres. 

Article 4 

Le Forum aura son siège à l’endroit déterminé par la Réunion ministérielle. 

Article 5 

L’anglais sera la langue officielle du Forum. 

ADHÉSION 

Article 6 

A. Tout pays exportateur de gaz qui partage les intérêts communs et les objectifs du 
Forum peut devenir un Membre en approuvant le présent Statut, conformément à une ré-
solution adoptée par une majorité de trois quarts des Membres lors d’une Réunion minis-
térielle. 

C.1

________ 
1 Devrait se lire “B.”. 

 Tout pays exportateur de gaz peut présenter une demande au Secrétariat afin 
d’obtenir le statut d’observateur au Forum (un « Membre observateur »). Une telle résolu-
tion sera adoptée par une majorité de trois quarts des Membres lors d’une Réunion minis-
térielle. Les Membres observateurs peuvent assister aux Réunions ministérielles plénières 
et participer aux discussions. Aucun Membre observateur n’aura le droit de vote. Les 
Membres observateurs peuvent être invités par la Réunion ministérielle à assister à une 
quelconque Réunion ministérielle plénière, aux réunions du Conseil exécutif ou aux 
Groupes de travail d’experts et à participer, sans droit de vote, à leurs délibérations. 

Article 7 

Un Membre peut mettre fin à son adhésion sur présentation d’une notification écrite 
de son intention à cet effet à la Réunion ministérielle. Cette notification prendra effet au 
début de l’année civile suivant la date de sa signification par la Réunion ministérielle, 
pour autant que le Membre ait rempli, à ce moment-là, toutes les obligations financières 
relevant de son adhésion au Forum. 
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ORGANES DIRECTEURS 

Article 8 

Les trois organes directeurs du Forum seront les suivants : 
 I. La Réunion ministérielle; 
 II. Le Conseil exécutif; et 

 III. Le Secrétariat. 
 
I. Réunion ministérielle 

Article 9 

A. La Réunion ministérielle sera l’organe directeur suprême du Forum. 
B. La Réunion ministérielle consistera en délégations représentant les Membres. 

Une délégation peut consister en un ou plusieurs délégués, pour autant qu’un délégué 
agisse en tant que chef de délégation. 

C. Chaque Membre doit être représentant à l’ensemble des Réunions ministérielles. 
Toutefois, un quorum de trois quarts des Membres sera nécessaire pour tenir une Réunion 
ministérielle. 

D. Chaque Membre disposera d’une voix. Toutes les décisions de la Réunion minis-
térielle seront adoptées sous la forme de résolutions. Toutes les résolutions d’une Réunion 
ministérielle concernant des points autres que des questions de procédure exigeront 
l’accord unanime des Membres. Les décisions concernant les questions de procédures se-
ront adoptées à la majorité simple des voix. Les résolutions de la Réunion ministérielle 
prendront effet à la date de leur adoption. Toutes les résolutions des Réunions ministé-
rielles seront publiées dans les 30 jours suivant la date de leur adoption. 

Article 10 

La Réunion ministérielle se tiendra une fois par an. Toutefois, une Réunion ministé-
rielle extraordinaire peut être convoquée à la demande d’un Membre ou par le Secrétaire 
général, après consultation avec le Président de la Réunion ministérielle et sous réserve de 
l’approbation par majorité simple des voix des Membres. 

En l’absence d’unanimité quant à la date et à l’endroit de la Réunion ministérielle ex-
traordinaire, ceux-ci seront déterminés par le Secrétaire général, en consultation avec le 
Président de la Réunion ministérielle. 

Si la Réunion ministérielle extraordinaire est organisée dans un pays Membre, le re-
présentant du pays Membre hôte en sera le Président. 
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Article 11 

La Réunion ministérielle se tiendra généralement au siège du Forum mais pourra être 
organisée dans un quelconque des pays Membres ou ailleurs, si cela s’avère souhaitable. 

Article 12 

La Réunion ministérielle désignera le Président de la Réunion ministérielle parmi les 
délégués des Membres selon l’ordre alphabétique des Membres, et le Président suppléant 
de la Réunion ministérielle selon l’ordre alphabétique inverse des Membres pour chaque 
année civile, lors de la première réunion. 

Le Président suppléant de la Réunion ministérielle exercera les responsabilités du 
Président de la Réunion ministérielle si celui-ci est absent ou s’il n’est pas en mesure de 
s’acquitter de ses tâches. Le Secrétaire général sera le Secrétaire de la Réunion ministé-
rielle. Tous les Membres d’origine doivent occuper la présidence du Forum à tour de rôle 
avant tout nouveau Membre. 

Article 13 

La Réunion ministérielle : 
1. Nommera le Secrétaire général; 
2. Formulera la politique générale du Forum et déterminera les moyens et méthodes 

de mise en œuvre appropriés; 
3. Statuera sur toute demande d’adhésion au Forum; 
4. Confirmera la désignation des membres du Conseil exécutif; 
5. Ordonnera au Conseil exécutif de soumettre des rapports et/ou de formuler des 

recommandations concernant toute question intéressant le Forum; 
6. Examinera les rapports et recommandations présentés par le Conseil exécutif 

concernant les affaires du Forum et se prononcera à leur égard; 
7. Examinera le budget du Forum présenté par le Conseil exécutif et se prononcera 

à son égard; 
8. Examinera l’état des comptes et le rapport d’audit présentés par le Conseil exé-

cutif et se prononcera à leur égard; 
9. Nommera le Commissaire aux comptes du Secrétariat, sur la recommandation du 

Conseil exécutif, pour une durée d’un an; 
10. Approuvera tout amendement apporté au présent Statut; et 
11. Nommera le Président du Conseil exécutif et le Président suppléant. 

Article 14 

Toutes les questions non expressément attribuées aux autres organes directeurs du 
Forum relèveront de la compétence de la Réunion ministérielle. 
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II. Conseil exécutif 

Article 15 

A. Le Conseil exécutif sera composé de membres désignés par chaque Membre (un 
candidat par Membre) et confirmés par la Réunion ministérielle. 

B. Chaque Membre sera représenté à l’ensemble des réunions du Conseil exécutif. 
Toutefois, un quorum de deux tiers sera nécessaire à la convocation d’une réunion. 

C. Si, pour une raison quelconque, un membre du Comité exécutif ne peut assister à 
une réunion du Comité exécutif, un membre suppléant ad hoc du Comité exécutif sera dé-
signé par le Membre correspondant. Lors de la (des) réunion(s) du Comité exécutif à la-
quelle (auxquelles) il assiste, le membre suppléant ad hoc du Comité exécutif disposera 
du même statut que les autres membres du Comité exécutif, sauf en ce qui concerne les 
qualifications à la présidence du Comité exécutif. 

D. Chaque membre du Comité exécutif disposera d’une voix. Une majorité simple 
des voix des membres présents sera nécessaire pour l’adoption des décisions du Comité 
exécutif. 

E. Le mandat de chaque membre du Comité exécutif sera de deux ans et pourra être 
renouvelé conformément aux dispositions du présent article 15. 

Article 16 

A. Les membres du Comité exécutif se réuniront au moins deux fois par an, à inter-
valles appropriés qui seront déterminés par le Président du Comité exécutif après consul-
tation avec le Secrétaire général. 

B. Une réunion extraordinaire du Comité exécutif peut être convoquée à la de-
mande du Président du Comité exécutif, du Secrétaire général ou de deux tiers des 
membres du Comité exécutif. 

Article 17 

Les réunions du Comité exécutif se tiendront généralement au siège du Forum mais 
pourront être organisées dans un quelconque des pays Membres ou ailleurs, si cela 
s’avère souhaitable. 

Article 18 

Le Comité exécutif : 
1. Orientera la gestion des affaires du Forum et l’application des décisions de la 

Réunion ministérielle; 
2. Examinera les rapports présentés par le Secrétaire général et se prononcera à leur 

égard; 
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3. Soumettra des rapports et formulera des recommandations à la Réunion ministé-
rielle concernant les affaires du Forum; 

4. Approuvera le programme de travail du Secrétariat et dressera le budget du Fo-
rum pour chaque année civile, qu’il remettra à la Réunion ministérielle pour approbation; 

5. Recommandera à la Réunion ministérielle la nomination du Commissaire aux 
comptes du Secrétariat pour une durée d’un an; 

6. Examinera l’état des comptes et le rapport du Commissaire aux comptes et les 
remettra à la Réunion ministérielle pour approbation; 

7. Adoptera la structure et les effectifs du Secrétariat et approuvera la nomination 
des chefs de département, sur proposition des Membres, en tenant compte des recomman-
dations du Secrétaire général; 

8. Préparera le programme de la Réunion ministérielle;  
9. Évaluera les qualifications des candidats au poste de Secrétaire général et formu-

lera les recommandations nécessaires pour que la Réunion ministérielle puisse se pronon-
cer; 

10. Définira les questions de procédure. 

Article 19 

Le Comité exécutif nommera, en vue de la désignation par la Réunion ministérielle, 
parmi les membres du Comité exécutif, pour une période d’un an, par rotation, le Prési-
dent du Comité exécutif et le Président suppléant, qui assumera toutes les responsabilités 
du Président si celui-ci est absent ou s’il n’est pas en mesure de s’acquitter de ses tâches. 
Le Président sera désigné selon l’ordre alphabétique inverse, tandis que le Président sup-
pléant sera choisi par ordre alphabétique. 

Article 20 

Le Président du Comité exécutif : 
1. Convoquera les réunions du Comité exécutif et les présidera; 
2. Accompagnera le Secrétariat dans la préparation de chaque réunion du Comité 

exécutif; et 
3. Représentera le Comité exécutif aux Réunions ministérielles et aux Réunions 

ministérielles extraordinaires. 

Article 21 

Si une majorité de deux tiers des membres du Comité exécutif décident qu’une adhé-
sion d’un quelconque membre du Comité exécutif nuit aux intérêts du Forum, le Président 
du Comité exécutif communiquera immédiatement cette décision au Membre qui a dési-
gné le membre du Comité exécutif. Sur réception de ladite communication, ce Membre 
nommera un suppléant pour ledit membre du Comité exécutif avant la réunion suivante du 
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Comité exécutif. La nomination du suppléant sera notifiée à la Réunion ministérielle pour 
confirmation. 

Article 22 

Si un membre du Comité exécutif, pour une raison quelconque, est empêché de con-
tinuer à exercer ses fonctions au sein du Comité exécutif, le Membre correspondant 
nommera un remplaçant. La nomination du remplaçant sera notifiée à la Réunion ministé-
rielle pour confirmation. Le membre désigné du Comité exécutif assumera ses fonctions à 
compter de la date de sa nomination et jusqu’au terme du mandat du membre du Comité 
exécutif qu’il remplace. 

 
III. Secrétariat 

Article 23 

Le Secrétariat exercera les fonctions exécutives du Forum, conformément aux dispo-
sitions du présent Statut, sous la direction du Comité exécutif. 

Article 24 

Le Secrétariat sera composé du Secrétaire général et du personnel requis pour exer-
cer ses fonctions. 

Article 25 

A. Le Secrétaire général sera le représentant légal autorisé du Forum. 
B. Le Secrétaire général sera le chef du Secrétariat et, en cette qualité, aura le pou-

voir de diriger les affaires du Forum selon les directives du Comité exécutif et conformé-
ment au présent Statut. 

C. Le Secrétaire général sera responsable envers le Comité exécutif et la Réunion 
ministérielle auxquels il devra rendre compte. 

Article 26 

A. La Réunion ministérielle désignera unanimement le Secrétaire général pour une 
durée de deux ans, ce mandat pouvant être renouvelé une fois pour la même durée. Cette 
désignation se fera sur nomination de candidats par les Membres et après une étude com-
parative des qualifications des candidats. Si, en tout état de cause, le Secrétaire général ne 
peut être désigné à l’unanimité, le Secrétaire général sera désigné selon un ordre de rota-
tion alphabétique pour un seul mandat de deux ans, sans préjudice des qualifications re-
quises. 

B. Les conditions personnelles minimales requises pour accéder au poste de Secré-
taire général sont les suivantes : 
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a) Avoir 45 ans; 
b) Être détenteur d’un diplôme universitaire reconnu dans un des domaines sui-

vants : droit, économie, science, ingénierie ou gestion d’entreprise; 
c) Disposer de 15 ans d’expérience, dont 10 ans dans des postes directement liés à 

l’industrie du gaz et 5 ans dans des postes de direction ou de gestion à haute responsabili-
té. Une expérience dans les relations Gouvernement-Sociétés et dans les aspects interna-
tionaux de l’industrie du gaz est un atout. 

C. Le Secrétaire général sera un ressortissant d’un pays Membre. 
D. Le Secrétaire général résidera dans la ville où se trouve le siège du Forum. Le 

Secrétaire général sera responsable envers le Comité exécutif de toutes les activités du 
Secrétariat. Les fonctions des différents départements du Secrétariat seront exercées en 
son nom et sous son autorité et direction. 

E. Le Secrétaire général assistera à toutes les réunions du Comité exécutif. Si le Se-
crétaire général n’est pas en mesure d’assister à une quelconque réunion du Comité exé-
cutif, le Secrétaire général désignera un chargé de Bureau à partir du Secrétariat pour re-
présenter le Secrétaire général à la réunion. 

Article 27 

Le Secrétaire général : 
1. Veillera au respect du budget et du programme de travail du Forum; 
2. Organisera et gérera le travail du Forum; 
3. Veillera à la bonne exécution des fonctions et obligations attribuées au Secréta-

riat; 
4. Préparera des rapports à présenter aux réunions du Comité exécutif concernant 

les sujets qui requièrent un examen et une décision; 
5. Informera le Comité exécutif de toutes les activités du Secrétariat, de toutes les 

études effectuées et de l’état d’avancement de la mise en œuvre des résolutions de la 
Réunion ministérielle; et 

6. Assurera la bonne exécution des fonctions pouvant être attribuées au Secrétariat 
par la Réunion ministérielle ou le Comité exécutif. 

Article 28 

A. Les chefs de division et/ou de départements seront désignés par le Secrétaire gé-
néral sur nomination par les Membres et sur approbation du Conseil exécutif.  

B. Les autres fonctionnaires du Secrétariat seront désignés par le Secrétaire général 
sur nomination par les pays Membres ou par recrutement direct, conformément au règle-
ment du personnel. Aux fins de cette désignation, le Secrétaire général prendra dûment en 
considération l’efficacité et l’efficience du Secrétariat. 
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Article 29 

Le personnel du Secrétariat est constitué d’employés internationaux d’envergure in-
ternationale exclusive. Dans l’exercice de leurs fonctions, les employés ne solliciteront ni 
n’accepteront aucune instruction d'un gouvernement quelconque ni de toute autre autorité 
extérieure au Forum. Ils s'abstiendront de toute action qui risquerait de porter ombrage à 
leur situation en qualité d’employés internationaux et ils exerceront leurs fonctions dans 
le respect des intérêts du Forum. 

Article 30 

Le Secrétaire général sera assisté, dans l’exercice de ses activités, par les structures 
suffisantes et efficaces jugées nécessaires et approuvées par le Comité exécutif pour ac-
complir les fonctions et objectifs du Forum. 

Article 31 

Le Secrétaire général chargera des consultants, le cas échéant et sous la direction du 
Comité exécutif, de fournir des conseils concernant des sujets particuliers ou de procéder 
à des études d’experts si le Secrétariat n’est pas en mesure de s’acquitter de ces tâches. 

A. Le Secrétaire général peut engager des spécialistes ou des experts, indépendam-
ment de leur nationalité, selon les besoins du Forum, pour une durée approuvée par le 
Comité exécutif, pour autant qu’une telle désignation soit prévue dans le budget du Fo-
rum. 

B. Le Secrétaire général peut à tout moment convoquer des Groupes de travail 
d’experts pour réaliser des études sur des sujets spécifiques intéressant les Membres. Le 
Secrétaire général aura le droit, dans les limites des crédits budgétaires pertinents, de faire 
appel à des consultants ou de convoquer des groupes d’experts et de travail composés de 
représentants des Membres du Forum, afin de fournir des conseils sur des sujets spéci-
fiques ou de mener des études d’expert lorsque le Secrétariat n’est pas en mesure 
d’effectuer ces tâches. 

 
RÉUNIONS CONSULTATIVES ET ORGANES SPÉCIALISÉS 

Article 32 

A. Une Réunion consultative sera composée des chefs de délégations des Membres 
ou de leurs représentants. 

B. Dans le cas où une Réunion ministérielle ne siège pas, une Réunion consultative 
peut être convoquée à tout moment à la demande du Président de la Réunion ministérielle. 

C. L’ordre du jour de chaque Réunion consultative sera préparé par le Président de la 
Réunion ministérielle, à moins que la Réunion ministérielle ne l’ait elle-même spécifié 
auparavant. 
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D. La Réunion consultative peut voter des décisions ou recommandations qui seront 
approuvées lors de la Réunion ministérielle suivante, sauf autorisation contraire accordée 
lors d’une Réunion ministérielle antérieure. 

Article 33 

A. La Réunion ministérielle peut établir des organes spécialisés, si les circonstances 
l’exigent, qui apporteront une assistance à la résolution de certains problèmes 
d’importance particulière. Les organes spécialisés fonctionneront conformément aux réso-
lutions préparées à cet effet. 

B. Les organes spécialisés opéreront dans le cadre général du Secrétariat, sur les 
plans fonctionnel et financier. 

C. Les organes spécialisés agiront à tout moment, conformément aux objectifs du 
Forum énoncés dans les présentes et aux résolutions de la Réunion ministérielle. 

Article 34. Dispositions financières 

A. Le budget du Forum sera établi pour chaque année civile. L’exercice budgétaire 
du FPEG commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

B. La Réunion ministérielle, lors de son acceptation de tout Membre observateur au 
Forum, demandera audit Membre observateur de payer une cotisation annuelle fixe qui 
sera considérée comme sa contribution financière au Forum. 

C. Les contributions budgétaires seront ventilées de manière égale entre les 
Membres, après avoir pris en considération les cotisations annuelles des Membres obser-
vateurs. 

Article 35 

A. Chaque Membre supportera toutes les dépenses inhérentes à l’envoi de déléga-
tions ou de représentants aux Réunions ministérielles, aux Réunions consultatives et aux 
Groupes de travail d’experts. 

B. Le Forum supportera les frais de voyage des membres du Comité exécutif qui as-
sistent aux réunions du Comité exécutif.  
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DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Article 36 

Des amendements au présent Statut peuvent être proposés par un quelconque 
Membre. Ces amendements proposés seront examinés par le Comité exécutif qui, s’il le 
décide, recommandera leur adoption à la Réunion ministérielle. 

Article 37 

Le présent Statut, composé de 37 articles, a été approuvé le 23 décembre 2008 à 
Moscou. 


